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DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 08 JUILLET 2021 
 

SIGNATURE DE L’AVENANT A LA CONVENTION AVEC LA REGION POUR LE 
«SOUTIEN A LA MISE EN PLACE DE SOLUTIONS ALTERNATIVES A L’USAGE 
DES PNEUS EN AGRICULTURE» 
 
 

En amont de la collecte des pneus d’ensilage qui se déroule en juin et en novembre 2021, 
Saint-Etienne Métropole avait déposé une demande de subvention auprès de la Région en 
juillet 2020, afin de pouvoir soutenir les agriculteurs souhaitant investir dans des solutions 
alternatives aux pneus (type bâches lourdes, lests en graviers …). 
 
Pour rappel, Saint-Etienne Métropole avait accepté d’avancer la subvention régionale et 
d’instruire tous les dossiers individuels des agriculteurs. À l’issue des paiements individuels, 
la Métropole adressera une demande unique de solde à la Région. Il s’agit donc d’une 
subvention avec autorisation de reversement aux agriculteurs. 
 
Cette demande de subvention a été validée par le Conseil Régional le 17 septembre 2020, 
pour un montant maximal de 45 408 €. Une convention a donc été signée et il convient 
aujourd’hui de signer un avenant précisant les noms des bénéficiaires finaux de cette aide 
régionale. 
 
Initialement, la convention prévoyait une trentaine de dossiers individuels. Finalement, ce 
sont 52 exploitations qui ont investi dans des solutions alternatives aux pneus d’ensilages, 
avec un taux moyen d’aide de 37 %. 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve l’avenant à la convention régionale, précisant la liste des 
bénéficiaires finaux, 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
cet avenant. 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 


